
FINANCEMENT DE VOTRE COTISATION 
 

LE PASS’SPORT 

Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par 

enfant/jeune adulte pour financer tout ou partie de son inscription dans 

une association sportive volontaire et lui permettre de participer aux 

activités qu’elle organise. Ce coupon de déduction est personnel et 

utilisable qu’une seule fois auprès d’un club choisi. Le Pass’Sport est 

une aide cumulable avec les autres aides mises en place notamment par 

les collectivités. 

LE TICKET JEUNE CITOYEN 

(A confirmer) A la mi-septembre tous les enfants du CP à 

la 3ème des établissements du 79 recevront un ticket 

d'une valeur de 20 euros. Ils pourront la remettre à une 

association loi 1901 du 79 qui leur propose une activité à 

minima hebdomadaire.  Par cet action, l'enfant (et sa famille) s’engage dans le soutien de 

l'association de son choix. 

LE CHEQUE LOISIRS 

Des réductions sur les tickets d’entrée et les prestations dans les équipements culturels et 

sportifs communautaires (piscines, conservatoire, école d’arts plastiques, musées, patinoire) 

sont accordées aux habitants de la Communauté d’agglomération du Niortais (CAN), sous 

conditions. Jusqu’à 48€. 

CAN    COHÉSION SOCIALE 

140 rue des Equarts CS 28770 
79027 Niort       Tel : 05 17 38 79 09 

LE CHEQUE VACANCES ANCV 

 

Les chèques vacances : renseignements auprès de votre comité 

d’entreprise. 

 

LE COUPON SPORT ANCV 

Les coupons sports ANCV. Pour les jeunes de 12 à 16 

ans. QF de 1 à 6 inclus. 

Plus d’infos : 

     Ville de Niort  
Place Martin-Bastard CS 58755 
79027 Niort  Tel  05 49 78 77 93 
 

DIVERS 

Espèces, virement bancaires et chèques au début de chaque période/mois. 1er paiement minimum 

60€. Jusqu’à 10 fois sans frais. 

Tout autre moyen de paiement à l’étude ! 

https://www.niortagglo.fr/sortir-visiter/ma-carte-cheques-loisirs/index.html
tel:0517387909

